
 



 



 

Risque industriel 

- Incendie 

- Explosion 

 Pollution de l’air, de l’eau et du sol par des 

produits dangereux 

- Fumées toxiques 

La loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
concerne toute activité pouvant générer des nuisances ou des risques pour 
l'environnement. Elle impose aux entreprises concernées la mise en place de plan 
d’organisation face au danger (exemple : sirène interne).  
 
A Décines-Charpieu, l’entreprise Gifrer Barbezat qui fabrique et conditionne des 
produits inflammables est classée ICPE en catégorie « Seveso seuil haut ». 
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Transport de Matières Dangereuses par route  

- Explosion 

- Incendie 

- Pollution toxique de l’air 

- Pollution de l’air, de l’eau et du sol par des 

produits dangereux 

 

Une signalisation spécifique s'applique aux poids lourds. En fonction des produits et 
des quantités transportées, le véhicule doit signaler par des plaques oranges 
réfléchissantes placées à l'avant et à l’arrière, le code matière et le code danger.  

À Décines-Charpieu, la circulation des poids lourds est réglementée par arrêté 
municipal et concerne en priorité : l’avenue Jean Jaurès et Franklin Roosevelt, le 
boulevard Charles de Gaulle et la Rocade Est (N 346).  
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Transport de Matières Dangereuses par 

canalisation 

- Explosion  

- Incendie (inflammation du panache de gaz). 

 

Le transport par canalisation fait l'objet de différentes réglementations qui 

permettent notamment d'intégrer les zones de passage des canalisations dans les 

documents d'urbanisme des communes traversées. 

À Décines-Charpieu, ce sont des canalisations de gaz appartenant et exploitées par 
la société GRT Gaz. Elles sont situées au sud de la commune et la traversent d’Est en 
Ouest.  
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Risque rupture de barrage 

Montée catastrophique des eaux 
 
 

En cas de survenue de ce risque, il faut suivre les consignes dictées par la Ville pour 

éviter les mouvements de foule et le blocage des réseaux routiers. La commune est 

concernée par les barrages de Vouglans et du Coiselet, situés sur l’Ain, à environ 

une centaine de km. 

En cas de rupture, une lame d’eau de 8 m environ, arriverait 7 heures après 

l’événement. Si un tel événement devait arriver, tout ou une partie de la population 
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devra être évacuée. 

Risque inondation  

Montée catastrophique des eaux due à de 
fortes précipitations. 

 

 

 

 

De manière générale, il convient de suivre avec attention les bulletins d’alerte de 

Météo France. À Décines-Charpieu, la zone principalement touchée est le quartier 

des Marais. Celui-ci devra être évacué en fonction de l’ampleur de l’inondation.  
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Risque Sismique 

 

 

 

 

 

Le séisme est un risque où il n’y a pas d’alerte possible. Un certain nombre de 

consignes générales à suivre pendant le phénomène sont définies. Par arrêté 

préfectoral n°2011-2152 du 26 avril 2011, l’ensemble du territoire de la commune 

de Décines-Charpieu a été classée en zone 3 (sismicité modérée). 
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Risque météorologique : orages – 

tempêtes  

 

 

 

 

L’ensemble du territoire de la commune est vulnérable à ce risque et peut se situer 

sur la trajectoire d’un orage.  
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